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5!74. Par pétition datée de Gand, le 1 cr mai 1887, 
Les président et secrétaire de la " Chambre des 

notaires de l'arrondissement de Gand ,, prient la 
Chambre de rétablir les dispositions abrogées des lois 
de frimaire an VII et de ventôse an IX. 

CONCLUSIONS : Il envoi à M /JJ. les /Jlinistre-'> des Finances 
et de la Justice. 

(RAPPORT : Annales parlementaires, 7J. H190.) 

M. HOUZEAU DE LEHAIE, 2c rapportevr, 

2. 5217. Par pétition datée de Steendorp, 
Le conseil communal de Steendorp prie la Chambre 

d'indemniser les habitants de cette localité sur les 
propriétés desquels pèsent des servitudes militaires, et 
d'examiner s'il n'y aurait pas lieu d'étendre la zône 
dégrevée pour l'extraction de la terre à briques. 

CoNCLus10Ns: Renvoi à "1 /JI. les Ill inistres des Finances 
et de la Guerre. 

(RAPPORT : /lnnales parlementaires, p. !696.) 
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5. 3229. Par pétition datée de Steendorp, ·1e f5 juin !887 ~ 
Des habitants de Steendorp prient la Chambre 

d'indemniser les habitants de cette localité sur les 
propriétés desquels pèsent des servitudes militaires 
et d'examiner s'il n'y aurait pas lieu d'étendre la zone 
dégrevée pour l'extraction de la terre à briques. 

Co1'1cus10Ns : Renvoi à !tlbt. les Mi11i1tres des 
Finances et de la Guerre. 

(RAPPORT: A1males parlementaires, p. !696.) 

"· 5~86. ' Par pétition datée dl' Bruxelles, le J 5 juillet f 887, 
Les membres du comité de la « Fédération générale 

des auxiliaires des postes de Belgique ,, se plaignent 
des dispositions des nouveaux règlements concernant 
les examens de commis. 

C0Nc10s10Ns : Renvoi à A-1. le JJJinisl1·e des Chemins 
de fer) Postes et Télégraphes. 

(RAPPORT: Annales parlementaires, p. J7H.) 


